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INTRODUCTION
Aller de l’avant! Voilà la meilleure façon de décrire le fonctionnement du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean, qui en était à sa sixième année d’existence en 2006. Le Tribunal connaît une croissance en ce qui concerne sa charge de travail, ses indicateurs positifs de réussite et le nombre de personnes qui ont terminé son programme avec succès.
Le nombre de personnes dirigées vers le Tribunal a été le deuxième plus élevé au cours des six dernières années, et il s’établit maintenant en moyenne à 28 nouveaux cas par année.
Si on tient compte des dossiers qui ont été traités cette année, le taux de réussite des participants au programme du Tribunal de la santé mentale continue d’être élevé. Au cours des six dernières années, 80 p. 100 des personnes admises au programme l’ont terminé.

En ce qui concerne le suivi, 85 p. 100 des personnes qui ont terminé le programme au cours des six dernières années n’ont pas récidivé.
Le Tribunal a entrepris d’officialiser ses protocoles et ses méthodes, tout en s’efforçant de mieux connaître les ressources communautaires. Tous ces progrès sont remarquables, car ils ont été accomplis sans aide financière particulière ou supplémentaire d’aucun secteur. Faire fonctionner le Tribunal malgré le manque de ressources financières est un exploit en soi, mais cela entraîne un problème grave qui paralyse les programmes d’éducation du Tribunal et des membres de l’équipe.

Le présent rapport contient une analyse statistique des activités du Tribunal au cours de l’an passé et des six dernières années ainsi que des données comparatives des années antérieures. Les statistiques continuent d’être encourageantes, mais nous connaissons leurs limites et nous savons qu’elles ne donnent pas un portrait complet de la situation.
Les défis que le Tribunal doit relever demeurent les mêmes que dans les rapports précédents. Nous avons progressé dans le but d’offrir notre programme aux adolescents assujettis à la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), mais nous avons aussi atteint certaines limites à cet égard. Le Tribunal a traité un dossier sous le régime de la LSJPA l’année dernière, comparativement à quatre cette année. L’un de ces adolescents a terminé le programme cette année, et les autres participaient toujours au programme du Tribunal à la fin de l’année. Ces adolescents étaient âgés de 16 et 17 ans. Le Tribunal est en train d’élaborer des paramètres au sujet des dossiers qu’il pourra traiter sous le régime de la LSJPA, en tenant compte de facteurs comme l’âge, les questions relatives au diagnostic, la participation des parents, les installations et les ressources pour les adolescents ainsi que les dispositions actuelles de la Loi.

En ce qui concerne la lutte contre la toxicomanie, le Tribunal a intégré des services de traitement à son programme à titre expérimental. Là encore, même si les résultats sont encourageants, il faudra acquérir de l’expérience dans le traitement de ces cas avant de fixer les conditions que devront remplir les dossiers dont le Tribunal pourra s’occuper efficacement. La question du diagnostic continue aussi d’être problématique dans ces dossiers. Jusqu’à maintenant, le Tribunal s’est occupé de cas de troubles concomitants.
 Quand la personne montre des signes de toxicomanie, il est parfois difficile de déterminer si elle est également atteinte d’une maladie mentale concomitante. Dans certains cas, la maladie mentale n’est pas facile à diagnostiquer avant un certain temps. Étant donné qu’il n’est pas un tribunal spécialisé dans le traitement de la toxicomanie, le Tribunal de la santé mentale est très soucieux de ne pas prendre en charge des cas qui conviennent davantage à un tribunal spécialisé. Évidemment, on peut déplorer qu’il n’existe pas de tribunal spécialisé dans les cas de toxicomanie dans la province, même s’il a été établi qu’il en faudrait un.

ACTIVITÉS EN 2006
Le tableau ci-dessous donne un aperçu du nombre de dossiers qui ont été traités et de leur évolution dans le cadre du programme du Tribunal de la santé mentale :
	Nombre de dossiers de 2005 qui étaient encore ouverts le 1er janvier 2006
	25
	 

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période 
	36
	 

	Nombre total de dossiers traités
	 
	61

	 
	 
	 

	Évolution des dossiers traités :
	 
	 

	  Dossiers ouverts le 31 décembre 2006 :
	 
	 

	        - à l’étape de l’admission (admissibilité ou conformité)
	12
	 

	        - à l’étape du programme (participants au programme) 
	12
	 

	  Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non 
   responsables criminellement
	 4
	 

	  Accusés jugés inadmissibles à l’étape de l’admission
	 9
	 

	  Retrait volontaire
	 1
	 

	  Accusés expulsés du programme et renvoyés devant le

   tribunal ordinaire
	 5
	 

	  Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	18
	 

	Total
	 
	61


PERSONNES DIRIGÉES VERS LE TRIBUNAL AU COURS DES SIX DERNIÈRES ANNÉES
Le tableau ci‑dessous donne le nombre de nouveaux dossiers ouverts par le Tribunal de la santé mentale chaque année civile :

	Année
	Nouveaux dossiers

	
	

	2001*
	20

	2002
	21

	2003
	30

	2004
	24

	2005
	39

	2006
	36




       * Y compris trois dossiers ouverts entre le 24 novembre et le 31 décembre 2000.


En moyenne chaque année, 28 personnes ont été orientées vers le programme du Tribunal de la santé mentale au cours des six dernières années. À titre comparatif, la moyenne des cinq premières années était de 27 personnes, et celle des quatre premières années, de 23 personnes. L’augmentation de la moyenne témoigne donc du nombre croissant de personnes dirigées vers le programme au cours des dernières années.

On a remarqué qu’un nombre accru d’avocats de cabinet privé dirigeaient des clients vers le Tribunal de la santé mentale.
Pour répondre aux besoins des participants qui comparaissent la journée où le Tribunal de la santé mentale siège, une salle d’audience inoccupée est utilisée comme salle d’attente d’appoint.
COMPARAISON AVEC L’ANNÉE PRÉCÉDENTE
Le tableau ci‑dessous permet de comparer les activités de la dernière année et celles de l’année précédente.
	Années
	2006
	2005

	
	
	

	Nombre de dossiers de l’année précédente qui étaient encore ouverts au début de l’année
	25
	 15

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de l’année
	36
	 39

	Nombre total de dossiers traités
	 61
	 54

	 
	 
	 

	Évolution des dossiers traités :
	 
	 

	  Dossiers ouverts le 31 décembre :
	 
	 

	         − à l’étape de l’admission
	12
	 14

	        - à l’étape du programme
	12
	 12

	  Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non
   responsables criminellement
	  4
	  1

	  Accusés jugés inadmissibles à l’étape de
   l’admission
	  9
	  7

	  Retraits volontaires
	  1
	  2

	  Accusés expulsés à l’étape du programme
	  5
	  2

	  Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	 18
	 15

	Total
	 61
	 54


Le nombre de dossiers que le Tribunal traite augmente chaque année. Par ailleurs, le Tribunal s’occupe de dossiers qui sont de plus en plus complexes, comme ceux des adolescents et des personnes ayant des troubles concomitants. Nous approchons du nombre maximal de dossiers que le Tribunal peut traiter annuellement sans augmenter le nombre de jours de séance.
VOLUME DE TRAVAIL
Voici un résumé cumulatif couvrant la période de six années terminée le 31 décembre 2006 avec des données comparatives des périodes précédentes :
	Nombre d’années d’existence du Tribunal de la santé mentale (TSM)
	6
	5
	4

	
	
	
	

	Nombre total de dossiers présentés au TSM et traités par celui‑ci
	170
	134
	96

	
	
	
	

	Dossiers ouverts[1] en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	24
	26
	17

	Dossiers fermés[2] en date du 31 décembre de la dernière année de la période 
	146
	108
	79

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	78
	60
	45

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	16
	12
	11

	Accusés jugés inadmissibles à l’étape de l’admission
	31
	22
	15

	Accusés expulsés à l’étape du programme
	13
	7
	3

	Retraits volontaires
	8
	7
	5

	
	
	
	


Ces données cumulatives montrent que le nombre de retraits volontaires est demeuré très bas, comparativement au nombre de dossiers traités par le Tribunal de la santé mentale. Le nombre de retraits volontaires a diminué considérablement au cours des trois dernières années. Ce phénomène peut s’expliquer de diverses façons, mais il donne une idée de la qualité et de la fréquence des traitements et de la surveillance. On continue de remarquer que les participants préfèrent demeurer au sein du programme, au lieu de retourner devant le tribunal ordinaire.

TAUX DE RÉUSSITE
Pour faire suite aux observation qui précèdent au sujet du nombre peu élevé de participants qui décident de se retirer du programme, on constate dans le tableau ci‑dessous que le taux de réussite continue d’être élevé.

	Nombre d’années d’existence du TSM
	6
	5
	4
	3,4*

	
	
	
	
	

	Accusés admis au programme du TSM
	98
	77
	57
	48

	
	
	
	
	

	Accusés admis qui ont terminé le programme du TSM avec succès    
	78
	60
	45
	35

	
	
	
	
	

	Pourcentage des accusés admis qui ont terminé le programme avec succès 
	80 %
	78 %
	79 %
	73 %

	
	
	
	
	


* Couvre la période allant du 24 novembre 2000 au 30 avril 2004.
Ce taux de réussite élevé peut s’expliquer de plusieurs façons, notamment :
· par la notoriété du programme et par les attentes des candidats au moment où ils demandent d’être admis au programme;
· par la qualité du programme de traitement dont bénéficient les participants;
· par la durée du programme pour les participants; il convient cependant de remarquer que la durée moyenne n’a pas changé au cours des trois dernières années (de sept à douze mois), mais qu’elle a tendance à se rapprocher de douze mois depuis deux ans;
· par la cohérence de la surveillance.
ÉVALUATION
Conscients de l’importance d’évaluer en permanence le programme du Tribunal de la santé mentale et de mieux comprendre les raisons de ses succès et de ses lacunes, nous avons fait des démarches auprès d’un centre indépendant de recherche sur les questions de justice pénale afin qu’il réalise une évaluation du programme en 2007. Mais étant donné que le Tribunal ne dispose d’aucune source de financement pour un projet de cette nature, nous devrons une fois de plus faire appel à la générosité de ce centre et des sources extérieures de financement dont il bénéficie. Il s’agira de la troisième évaluation du fonctionnement du Tribunal.
ACCUSÉS QUI ONT TERMINÉ LE PROGRAMME AVEC SUCCÈS

	Nombre d’années d’existence du TSM
	6
	5
	4
	3,4

	
	
	
	
	

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès à la fin de chaque période
	78
	60
	45
	35

	
	
	
	
	

	Accusés qui ont terminé le programme et qui n’ont pas récidivé
	66
	49
	34
	24

	      En pourcentage (arrondi au dixième le plus près)
	85 %
	82 %
	76 %
	68 %

	
	
	
	
	

	Accusés admis une deuxième fois qui ont terminé le programme et qui n’ont pas récidivé
	3
	7
	
	

	Accusé admis une troisième fois qui a terminé le programme et qui n’a pas récidivé
	1
	
	
	

	
	
	
	
	


Dans l’ensemble, 85 p. 100 des accusés qui ont terminé le programme du TSM au cours des six dernières années n’ont pas récidivé. Comme le montrent les chiffres comparatifs des périodes précédentes, cette proportion a toujours été élevée.
Plusieurs raisons peuvent expliquer cette proportion élevée, y compris celles qui sont mentionnées sous la rubrique « Taux de réussite ». Mais il paraît juste de déduire que deux des principaux facteurs sont le degré de stabilisation et de réinsertion sociale ainsi que le niveau de connaissance que les participants acquièrent au sujet de leur maladie mentale ou de leur déficience intellectuelle grâce à leur participation au programme. Nous connaissons aussi la valeur du soutien que fournissent aux participants les membres de leur famille, les organismes publics et privés ainsi que la collectivité en général. D’un point de vue non scientifique, on constate que ce soutien se nourrit de la démarche et des progrès accomplis par les participants au programme du Tribunal de la santé mentale.
Comme je l’ai mentionné ci‑dessus, le Tribunal de la santé mentale entend réaliser une nouvelle évaluation pour mieux comprendre l’incidence des facteurs qui contribuent à ces résultats encourageants chez les accusés qui ont terminé le programme avec succès.
En ce qui concerne les participants qui ont récidivé après avoir terminé le programme, on remarque qu’en fonction d’un calcul rajusté,
 il s’est écoulé en moyenne plus de treize mois entre la réussite du programme et la récidive. Il serait utile de faire une recherche plus approfondie au sujet de ces cas et des raisons pour lesquelles ces accusés ont récidivé.
L’ÉQUIPE DU TRIBUNAL DE LA SANTÉ MENTALE
Outre le juge qui préside le Tribunal de la santé mentale, voici les membres de l’équipe en 2006 :
Dr. Vinod Joshi, psychiatre, Services de santé mentale, ministère de la Santé
Patrick Wilbur, procureur de la Couronne, ministère de la Justice
Margaret Gallagher, avocate de service, Aide juridique du N.‑B.
Susan O’Brien, infirmière, Services de santé mentale, ministère de la Santé
Shawn Parlee, agent de probation, ministère de la Sécurité publique
Robert Dickison, intervenant communautaire, Armée du salut

Jane Nason, psychologue, Services de santé mentale, ministère de la Santé
Brian Ferguson, avocat de service, Aide juridique du N.‑B.
Mme Nason a pris sa retraite en novembre 2006. Jusqu’à maintenant, personne n’a été nommé pour la remplacer à son poste au sein de l’équipe du Tribunal de la santé mentale. Il s’agit pourtant d’un volet important des services de santé mentale. Nous espérons que son remplacement aura lieu tôt au début de la nouvelle année.
Nous remercions chacun des membres de l’équipe pour leur apport et leur dévouement. Le peu de publicité que reçoit le programme du Tribunal les empêche souvent d’être reconnus à leur juste valeur.
AUTRES POINTS SAILLANTS
En juin 2006, l’équipe du Tribunal de la santé mentale s’est rendue à l’invitation qui lui avait été faite de visiter le Centre hospitalier Restigouche, à Campbellton, au Nouveau‑Brunswick, et de rencontrer les membres du personnel administratif et médical pour discuter de questions qui nous intéressaient et nous préoccupaient tous. Il s’agit de l’établissement qui fournit dans la province des soins intensifs de longue durée ainsi que des services de psychiatrie légale et d’observation et de traitement des personnes qui présentent des risques élevés pour la sécurité.
Cette année, nous avons à nouveau eu le plaisir d’accueillir de nombreux étudiants en médecine et en sciences infirmières ainsi que d’autres personnes intéressées qui sont venues observer le fonctionnement du programme du Tribunal de la santé mentale. Ces rencontres s’inscrivent dans le cadre des objectifs du Tribunal en matière d’éducation permanente.
REMERCIEMENTS
Le succès du programme du Tribunal de la santé mentale est en grande partie attribuable au dévouement et à la détermination des membres de l’équipe du Tribunal de la santé mentale et aux ressources inestimables que mettent à la disposition du Tribunal les organismes qu’ils représentent. Le Tribunal continue de bénéficier de l’appui indéfectible de ces organismes publics et privés et des intervenants communautaires qui s’occupent des gens aux prises avec des problèmes de santé mentale et des services qui leur sont offerts.
Les participants qui entreprennent le programme du Tribunal de la santé mentale doivent faire preuve d’un engagement et d’une détermination à toute épreuve pour pouvoir tirer profit du programme. Nous sommes inspirés par les efforts que déploient les participants − même ceux qui ne terminent pas le programme − dans le but de maîtriser leur maladie ou leur déficience et de prendre ainsi leur vie en main. Leur réussite améliore leur qualité de vie et accroît le bien‑être et la protection de la collectivité. C’est ce qui nous fait tous « aller de l’avant ».








Alfred H. Brien, juge








Mars 2007






�  On entend par troubles concomitants une situation où une personne est atteinte d’une maladie mentale et est en plus aux prises avec la toxicomanie. Au Canada, un double diagnostic s’entend d’une situation où une personne est atteinte d’une maladie mentale et d’une déficience sur le plan du développement. Aux États�Unis, et parfois au Canada, le terme « double diagnostic » est employé pour désigner les troubles concomitants. Source : fiche de renseignements de l’Association canadienne pour la santé mentale, � HYPERLINK "http://www.ontario.cmha.ca/" �http://www.ontario.cmha.ca/�.





� L’accusé termine le programme quand le Tribunal de la santé mentale déclare qu’à la lumière des critères établis, l’accusé a terminé l’étape du programme et que les accusations sont retirées ou qu’une peine non privative de liberté lui est imposée. Les critères sont décrits sous la rubrique « Comment termine�t�il le programme avec succès? » de la page Q.S.D. (Questions souvent demandées) dans le site Web du Tribunal.


� Onze accusés ont récidivé après avoir terminé le programme. Trois récidives ont eu lieu lors des étapes préliminaires du programme pilote pendant que nous étions en train de déterminer la durée du programme et de définir les critères de réussite. Après avoir constaté que la durée était un facteur important de réussite et qu’elle était trop courte à l’origine, nous avons conclu que ces trois dossiers n’étaient pas représentatifs et nous les avons exclus du calcul de la moyenne.





